	II. Séance du mercredi 17 mai 2006



Ordre du jour :

· Projet de loi portant création de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement de Djibouti ;

· Projet de loi portant adoption de Comptes financiers définitifs de la R.T.D pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi portant approbation des Comptes financiers définitifs du Stade AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON.

2ème séance publique du mercredi 17 mai 2006 

	NOMS


	PRESENT (E)
	ABSENT (E)
	RETARD

(Heure d’arrivée)

	MM. ABCHIR HASSAN ATTEYEH

	P
	
	

	        ABDALLAH DABALEH DERKALEH


	P
	
	

	        ABDI IBRAHIM MOHAMED

	P
	
	

	        ABDI KHAIREH BOUH

	P
	
	

	        ABDILLAHI BILAL KIDAR

	P
	
	

	        ABDILLAHI EGUEH OFLEH

	P
	
	

	        ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

	P
	
	

	        ABDO HASSAN MOHAMED


	P
	
	

	        ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD


	
	A
	

	        ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

	P
	
	

	        ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


	P
	
	

	        ADEN ROBLEH AWALEH

	
	Excusé
	

	        AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

	
	A
	

	        AHMED BOULALEH BARREH

	
	A
	

	        AHMED DJAMA GUEDI

	P
	
	

	        AHMED MOHAMED HASSAN

	P
	
	

	Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH


	
	A
	

	MM. ALI ABDI FARAH


	P
	
	

	        ALI DINI ABDOULKADER


	P
	
	

	        ALI IBRAHIM ALI

	P
	
	

	        ALI MOHAMED DAOUD
	P
	
	

	        ALI MOUSSA HAMADOU


	P
	
	

	        ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

	
	A
	

	        DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA


	P
	
	

	        DINI ABDALLAH BILLILIS

	P
	
	

	        DJAMA AOULED CHIRDON

	P
	
	

	        ELMI AFASSE DIRIEH


	P
	
	

	        ELMI OBSIEH WAÏS


	
	A
	

	        FAHMI AHMED AL-HAG

	P
	
	

	Mmes HASNA HASSAN ALI

	P
	
	

	           HASNA MOHAMED DATO

	P
	
	

	MM. HASSAN FARAH MIGUIL


	P
	
	

	          HASSAN ISMAËL OUBECHE


	P
	
	

	Mme HAWA AHMED YOUSSOUF


	
	A
	

	MM. HELAF ALOÏTA DOUROUY


	P
	
	

	        HOUSSEIN OMAR KAWALIEH


	P
	
	

	        IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH


	P
	
	

	        IBRAHIM IDRISS DJIBRIL


	P
	
	

	        IDRISS ARNAOUD ALI


	P
	
	

	Mme ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

	P
	
	

	Mlle KADIDJA MOHAMED ALI

	P
	
	

	Mme MARIAM IBRAHIM FARAH

	P
	
	

	MM. MOHAMED ABDOULKADER MED

	
	Excusé
	

	        MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

	P
	
	

	        MOHAMED AHMED YOUSSOUF

	
	A
	

	        MOHAMED ALI MOHAMED


	
	A
	

	        MOHAMED BARKAT ABDILLAHI


	
	A
	

	        MOHAMED BARKAD SIRADJ

	
	Excusé
	

	        MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

	P
	
	

	        MOHAMED DINI FARAH

	P
	
	

	        MOHAMED KAMIL MOHAMED

	P
	
	

	        MOUMIN BAHDON FARAH


	P
	
	

	        MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD


	P
	
	

	        OMAR ABDI SAÏD
	P
	
	

	        OMAR ADEN SAÏD


	P
	
	

	        OMAR ALI WAÏS


	P
	
	

	        OTBAN GOÏTA MOUSSA


	P
	
	

	       OUGOUREH KIFLEH AHMED


	
	A
	

	        SAÏD IBRAHIM BADOUL


	
	Excusé
	

	        SOULEIMAN MIYIR ALI


	P
	
	

	        YOUSSOUF DIDEH DOUALEH


	P
	
	

	        YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH


	P
	
	

	        YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI


	P
	
	


FICHE DE PRESENCE DES MINISTRES NON DEPUTES

2ème séance publique du mercredi 17 mai 2006
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La séance est ouverte à 10 h 05 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Nous avons à l’ordre du jour de la séance de ce matin trois projets, à savoir :

· le projet de loi n° 145/06 portant création de l’Office Nationale de l’Eau et de l’Assainissement de Djibouti (ONEAD) ;

· le projet de loi n° 146/06 portant approbation des comptes financiers définitifs de la RTD pour l’exercice 2004 ;

· le projet de loi n° 147 /06 portant approbation des comptes financiers définitifs du Stade « Al Hadj Hassan Gouled Aptidon » pour l’exercice 2004.
La Conférence des Présidents a aussi soumis à la Commission des Affaires Etrangères et à celle des lois, les projets qui suivent :

- 
le projet de loi n° 148 portant ratification de la Convention créant l’Agence Multilatérale de Garantie des Investissements (MIGA), déposé au Bureau de l’Assemblée le 8 mai dernier ;
· le projet de loi n°149 portant création d’une catégorie d’établissements publics à caractère scientifique, pédagogique et technologique, déposé au Bureau de l’Assemblée le 9 mai 2006.

D’autre part, les trois députés suivants sont laissé des procurations à leurs collègues, il s’agit de :

· M. Aden Robleh Awaleh qui s’est rendu en Afrique du Sud et qui a donné procuration à M. Ibrahim Abdillahi Kaourah ;

· M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, absent également et qui a donné procuration à M. Ali Dini Abdoulkader ;

· et enfin M. Mohamed Barkat Siradj actuellement en Ethiopie et qui a laissé une procuration en faveur de M. Abdallah Dabaleh.

Ceci dit, nous allons entamer l’examen du projet de loi n° 145/06 portant création de l’Office Nationale de l’Eau et de l’Assainissement de Djibouti (ONEAD). J’invite à la tribune M. AHMED DJAMA GUEDI, rapporteur de la Commission des lois afin de nous commenter son rapport. 

M. Ahmed Djama Guedi, rapporteur de la Commission des lois 

Commente le rapport n°3 (voir document en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale

Parmi les soucis exprimés par le rapporteur figure la question relative à l’absence du cahier des charges. La parole est à monsieur Ali Moussa Hamadou.

M. Ali Moussa Hamadou :
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes Chers Collègues,

Je voudrais formuler une proposition concernant une étape provisoire de la fusion de l’ONED et de l’Assainissement. Il me semble opportun d’instituer tout d’abord, un comité de pilotage chargé d’étudier, d’analyser et de proposer les voies et moyen d’adopter la meilleure manière de fusionner ces deux institutions. Ce Comité de pilotage doit être placé sous la présidence du Directeur de Cabinet du Premier Ministre ou du Secrétaire général du Gouvernement. De ce fait, il faudra leur accorder un délai de deux ans pour mener à bien la mission qui lui sera confiée. Ce Comité doit faire appel, si besoin est, à des spécialistes nationaux ou internationaux pour l’accomplissement de sa fonction. A titre d’exemple, je vais vous citer le CNSS (Conseil National de Sécurité Sociale) qui a été mis en place pour étudier et réfléchir à l’unification de l’OPS (Organisme de Protection Sociale) et de la CNR (Caisse Nationale de Retraite). Le directeur général de cette instance est M. ALI YACOUB, actuel Secrétaire général au Ministère de l’Emploi. Un comité de pilotage a été également mis en place afin d’étudier et de réfléchir à l’impact économique et social du futur transfert des sociétés pétrolières actuellement installées au Port de Djibouti vers le nouveau port de DORALEH. Ainsi, je suggère une proposition relative à cette loi qui nous est soumise aujourd’hui et portant création d’un établissement public dénommé ONEAD : d’abord, il faut créer un comité de pilotage qui étudie les caractéristiques de chaque entité : l’Assainissement et l’ONED. Nous savons tous que l’Assainissement est une direction d’un département ministériel par contre, l’ONED est un établissement public à caractère industriel et commercial doté d’un conseil d’administration et d’une autonomie financière de gestion même s’il est placé sous la tutelle d’un ministère. 

Le rôle du comité de pilotage avant l’unification des structures est le suivant : premièrement, établir un audit opérationnel et financier, examiner la situation statutaire de l’ensemble du personnel et faire des propositions techniques réfléchies pour une meilleure stratégie d’unification. Je propose également que la composition de ce comité soit, outre les représentants de deux instances concernées, constituée comme suit :

- un représentant de l’inspection des finances,

- un représentant du CERD,

- un spécialiste de l’eau, 

- un représentant de la direction de Finances,

- et enfin, deux représentants de la direction de la privatisation.

Donc, constatant que tous ces critères sont absents dans ce projet de loi, Monsieur le Président, je propose qu’il soit ajourné pour permettre aux auteurs de le revoir et de l’étudier d’une manière plus approfondie et concertée. Je vous en remercie. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Dini Abdallah Bililis, à vous la parole.

M. Dini Abdallah Bililis :
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Président, lors de votre prise de fonction à la tête de cet auguste Assemblée, vous aviez dit dans votre premier discours que vous alliez redorer son blason et rendre à la représentation nationale ses lettres de noblesses. Il est vrai que dans ce pays, nos parents étaient des analphabètes qui n’ont jamais été à l’école mais ils étaient imprégnés de leurs cultures et savaient parler parfaitement leurs langues. Ce qui a fait que nous ayons survécu aux problèmes qui ont conduit certains pays africains à la perte. Je voudrais dire par là que vous nous aviez tenu également un séminaire de formation parce que vous avez voulu que les parlementaires soient à la hauteur de la responsabilité qui leur est confiée par le peuple dans la mesure où ils détiennent leurs prérogatives du peuple. Monsieur le Président, il y a un proverbe afar qui dit qu’  « il est plus commode de faire son devoir que de le connaître ». Je pense que quand une loi est présentée devant les parlementaires que nous sommes, il faut qu’elle soit bien présentée. Ce n’est pas pour avancer des critiques à l’égard du Gouvernement qui mène la politique de 
S. E. M. ISMAÏL OMAR GUELLEH à laquelle, j’ai adhéré pendant six ans en ma qualité de Ministre, mais c’est pour qu’une loi bien rédigée puisse faire la crédibilité de ce parlement et de notre gouvernement avec qui nous sommes solidaire. Cette loi présentée ici m’amène à faire certaines observations. D’abord, une remarque doit être faite : les membres de la commission qui a étudié ce projet de loi n’étaient pas tous présents. M. Ahmed Djama Guedi, dont j’ignore le rôle qu’il exerce au sein de cette commission, vient de nous présenter le rapport alors qu’il était absent lors de l’examen de cette loi. Donc, l’article 1er stipule qu’il est crée en République de Djibouti une entreprise publique. Une entreprise publique, c’est féminin. Plus loin, quand vous dites : « il est placé sous tutelle », il faut dire qu’elle est placée, si bien sûr, on parle de correction. Mais, on ne parle plus de tutelle peut être, parce que M. Aboulkader Kamil est nouvellement devenu Ministre mais il y a une institution qui est mise en place. Et lorsqu’on crée un établissement public à caractère industriel et commercial et qui a une autonomie financière, on parle de rattachement. 

Deuxièmement, dans l’article 2, il est dit que cette entité va mener la politique sur le territoire national,  mais il ne faut pas que cela prête à confusion dans la mesure où il existe une direction de l’eau au Ministère de l’Agriculture. Le service des génies ruraux s’occupe actuellement de la création et de la gestion des forages dans les zones rurales. Il faudra donc nous préciser que vous allez mettre fin également à ce service pour que les prérogatives soient transférées à cette entité que vous allez créer. 

D’autre part, il me semble qu’il fallait peut être, parler des zones urbaines quand on détermine les prérogatives de l’ONED. Pour ce qui est l’article 3 même si je ne suis pas un juriste, je pense que chaque acte à son propre vocabulaire. Quand on parle par exemple, de conventions, on dit qu’elles sont ratifiées. Pour ce qui est des arrêtés et des décrets qui relèvent du pouvoir réglementaire du Président de la République, on dit qu’ils sont signés mais non pas qu’ils sont promulgués. On parle de promulgation que lorsqu’il s’agit de lois. Il faudra donc procéder à des corrections. Par ailleurs, ne faillait-il pas qu’un cahier des charges accompagne cette loi pour que nous puissions prendre une décision responsable dans la mesure où ce document est par définition un mode d’emploi qui doit préciser les prérogatives et les différentes missions que cette nouvelle entité doit accomplir ? Pour l’ONED, il n’y a pas de problème puisqu’il s’agissait d’un établissement public, par contre, l’Assainissement était une Direction qui était sous la tutelle d’un ministère. Donc, la question qui se pose est la suivante : est-ce que cette Direction, dont une partie de ses attributions provenaient des missions régaliennes de l’Etat, devrait être précisée dans ce cahier des charge et dire voilà ce qu’on a laissé au service de l’Etat, voilà ce qui a été transféré vers cette nouvelle entité ? Il serait à mon avis plus judicieux que ce cahier des charges accompagne cette loi pour que son contenu soit plus compréhensible. Enfin, dans l’article 5, il est dit : « la présente loi sera publiée et insérée au Journal officiel de la République de Djibouti ». A partir du moment où une loi est publiée, automatiquement, elle est insérée. Donc, il y a une redondance. On peut tout simplement dire que la loi sera publiée. Merci, Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
M. Houssein Omar Kawalieh, je vous passe la parole.

M. Houssein Omar Kawalieh :

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes Chers Collègues,

Je voudrais poser au Ministre de l’Agriculture quelques questions relatives au projet de loi portant création de l’Office National des Eaux et de l’Assainissement de Djibouti.

Ma première question est la suivante : quelles sont les principales raisons qui ont motivé à fusionner l’ONED et la Direction de l’Assainissement ?

Et à quel montant s’élève le financement du 9ème FED pour la réalisation de ce projet ?

Quelles sont monsieur le Ministre, les directives de l’Union Européenne pour le financement de ce projet ? 

Ensuite, comme l’a souligné le rapporteur de la Commission des Finances, comment pouvez-vous justifier l’absence du cahier des charges et de l’audit opérationnel et financier ? Il serait plus juste de compléter les documents avant de le soumettre au Parlement. 

Enfin est-il question de redevance dans ce projet ? Si oui, est-ce que les djiboutiens peuvent supporter encore des charges supplémentaires ? Merci, Monsieur le Président. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
M. Mohamed Dileita Mohamed, je vous passe la parole.

M. Mohamed Dileita Mohamed :

Merci, Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Pour ce qui concerne cette loi, j’ai relevé que, sans autres explications dignes de ce nom, nous apprenons grâce aux quatre petits paragraphes expéditifs joints en guise d’exposé des motifs à ce projet de loi, que le ministère de tutelle de cette nouvelle entité escompte atteindre sa noble mission à travers cette fusion. Une noble mission dont l’objectif, je cite : « est d’atteindre une gestion rationnelle et efficace du secteur de l’eau et de l’assainissement qui s’inscrit dans la durabilité et afin de répondre à une demande sociale présente ». Tel est l’objectif annoncé. On aurait pu s’attendre en toute logique à ce que ce regroupement ne soit qu’un des moyens, en l’occurrence une étape, qui s’inscrit dans une dynamique d’ensemble clairement tracée et guidée par une politique de l’eau affichée et reconnue en tant que telle par tous et non une fusion qui est censée s’expliquer par elle-même. C’est une clarté dans l’immédiat et dans la durée que nous sommes en droit d’attendre du ministère chargé d’une denrée aussi précieuse qu’est l’eau dans notre pays. Vous faites parti, Monsieur le Ministre, des trois départements ministériels dont les prérogatives touchent directement et profondément la population et qui demeurent de plus, la priorité de nos gouvernements successifs depuis plus de vingt, à savoir : l’eau, la santé et l’éducation. Les deux autres ministères nous ont habitué ces dernières années à des réflexions suivies d’actions approfondies pour faire évoluer leurs secteurs de compétence tant sur les moyens à déployer, les réformes à opérer que les objectifs précis à atteindre mais malheureusement, rien de tel pour ce qui est de l’eau. Monsieur le Ministre, il me semble que nous naviguons, dans ce domaine, à vue sans boussole. Et ceci d’autant plus que les rares initiatives ponctuelles tel que le comité national des ressources en eau, dit CNRE, ou encore le schéma directeur de l’eau initié valable pour cinq ans, est resté sans lendemain, donc caduc. Qu’attendez-vous, Monsieur le Ministre pour impulser au gouvernement dont vous être membre, la mise en place d’une politique de l’eau clairement définie, cohérente et ambitieuse parce que cette loi, pour être plus clair, ne précise rien sur la politique générale de l’eau. On ne sait pas quel est l’objectif à atteindre donc, il y a un problème de perspective générale comme nous sommes habitués à en avoir au niveau du Ministère de la santé et à celui de l’Education nationale. L’eau étant un domaine prioritaire, il est urgent que ce ministère fasse de même et donne au pays une perspective d’ensemble pour ce qui est de la politique la concernant. Merci, Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
M. Ali Dini Abdoulkader, la parole est à vous.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président. Je ne serais pas long. J’ai quelques observations à faire. Etant donné que le Président ainsi que le vice-président de la commission des lois étaient absents et comme le  Président me l’a sollicité, j’ai eu l’honneur de présider cette commission qui a été saisie pour l’examen de ce projet de loi. Il a été soulevé par l’un des intervenants que le rapport a été présenté par un député qui n’a pas participé lors des débats sur le projet, ceci est vrai. Nous avons désigné un rapporteur provisoirement. Mais, c’est le rapporteur de la commission qui vient de nous le présenter. Je ne voulais pas intervenir mais puisque la question nous est posée, il y a lieu de répondre. Lors de la discussion du projet en commission, il y a eu, entre autres, des rectifications dans le corps de la loi. L’article 1er stipulait : « il est créé une entreprise publique ». La commission a proposé de dire : « il est créé un établissement public à caractère industriel et commercial ». C’était le seul amendement qui a été proposé. En ce qui concerne le dernier paragraphe, le débat a porté sur ce point mais il n’a pas été retenu. En tant que Président, j’ai laissé les commissaires débattre sur ce sujet. Ils ont posés plusieurs questions et les membres du gouvernement ont fourni des réponses. Par ailleurs, j’ai rappelé que l’article 4 de la loi n° 12/AN/98/4ème L portant réforme des Sociétés d’Etat, des sociétés d’économie mixte et des établissements publics à caractère industriel et commercial stipule que les statuts sociaux respectifs des entreprises publiques définies à l’article 2 c'est-à-dire que « les Etablissements publics à caractère industriel et commercial, les offices, les sociétés d’Etat, les sociétés d’économie mixte, sont fixés par des décrets pris en Conseil des Ministres ». Pour être plus clair, le fait d’établir les statuts, les cahiers des charges, bref toutes les règles de fonctionnement des établissements publics ne relevaient pas de la compétence de l’Assemblée. Pour ma part, j’ai estimé que nous sommes tenus par cette disposition qui réglemente tous les établissements publics qu’ils soient à caractère industriel ou commercial ou d’économie mixte. J’ai considéré que pour nous, il n’était pas question de débattre sur la compétence d’un tel établissement ou tel autre, puisque déjà la loi que nous avons sous nos yeux attribue cette compétence au Gouvernement. Ainsi, notre rôle se limite à la création. Donc, les parlementaires s’ils désirent être informés des gestions quotidiennes des entreprises et des établissements ou des sociétés d’Etats, doivent se rendre à l’évidence, car ceci n’est pas notre rôle. Je pense que chacun de nous doit se limiter à ses compétences, les nôtres étant la création. Souvenez-vous que nous avons rejeté le compte financier du fonds de l’Habitat parce qu’il a été créé par décret. Nous avons estimé du moment qu’il a été institué par décret, que ce compte n’avait pas une base légale. Mais par la suite, raison nous a été donnée et il a été adopté sous forme de loi. Toutefois, après son adoption il peut y avoir des anomalies, des irrégularités, des incompétences dans ce qui a été inséré dans le décret mais il n’est pas de notre ressort d’établir le règlement intérieur et d’adopter le statut. Voilà, globalement ce que je voulais dire. Enfin, pour ce qui est du dernier alinéa dont il a été question, c’est un point qui a été débattu et qui a fait l’objet d’un amendement à l’initiative des commissaires présents. Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Cela n’empêche pas, messieurs, que le Gouvernement apporte toutes les informations nécessaires aux députés. C’est comme si on se livrait à une rétention d’informations susceptibles d’apporter des éclaircissements aux parlementaires. Ainsi, le cahier des charges et le statut se rapportant à la création de cette instance devrait être joints à ce projet de loi. Il fallait prévoir en avance, tout ce qui est informations dans ce domaine. Nous allons continuer le débat. Je donne la parole à Monsieur Abdi Ibrahim Mohamed. 

M. Abdi Ibrahim Mohamed, Président de la Commission de la Production et des Echanges :

Merci, Monsieur le Président. Je ne serai pas trop long. Comme l’a constaté mon ami Dini, la loi telle qu’elle est présentée comporte beaucoup d’erreurs. De ce fait, j’aurais proposé un amendement ainsi rédigé : à l’article 1er : « Il est créé à Djibouti un Etablissement à caractère industriel et commercial dénommé ONEAD » en supprimant le reste. « Cet établissement est placé sous la tutelle du Ministère ».

Ensuite, à l’article 2, : « l’ONEAD a pour mission, dans le cadre de la politique gouvernementale et des directives qu’il reçoit… », qu’est-ce que représente le pronom personnel « il » ? S’agit-il d’un service, d’un établissement, d’un office ou de l’ONEAD ?                       

Pour ma part, je proposerai à ce qu’on formule l’article de la manière suivante : « L’ONEAD a pour mission, dans le cadre de la politique gouvernementale et des directives reçues du Conseil d’administration, … » .

A l’article 3, comme l’a souligné monsieur Dini, effectivement, il y est dit : « L’ONEAD sera doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière ; les règles de fonctionnement feront par ailleurs l’objet d’un cahier des charges qui sera promulgué par arrêté ». On ne promulgue pas par arrêté. A cet effet, je proposerai qu’on reformule cet article comme suit : « L’ONEAD sera doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière ; les règles de fonctionnement feront par ailleurs l’objet d’un cahier des charges qui sera précisé ou fixé par arrêté ». 

Hormis les quelques erreurs que j’ai pu relever, il faut nous préciser s’il s’agit d’un établissement, d’une société ou d’une entreprise. Le reste sera corrigé ultérieurement. Je crois que ces quelques amendements suffisent. Quant à la vraie motivation de cette fusion, je crois que le ministre de tutelle nous donnera plus de précisions. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Le Ministre précisera si, à l’avenir, le capital sera cédé à des privés.
Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh, vous avez la parole.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, 
Merci, Monsieur le Président. Je vais reprendre l’exposé des motifs et éclaircir un point très important. Je crois que parmi les priorités du 9ème F.E.D (Fonds Européen au Développement), figuraient l’eau et l’Assainissement. Le projet F.E.D est un don offert par l’Union Européenne à la République de Djibouti. 

Le seul critère à respecter était de fusionner l’eau et l’Assainissement pour un montant de 30 millions d’euros. 

La première question que je voudrai adresser au ministre de tutelle est la suivante : lors de votre dernière mission que vous aviez effectué à Bruxelles pour discuter du dossier, quels ont été les tenants et les aboutissants de celui-ci ? 

Si je reviens sur l’exposé des motifs, je soutiens totalement mon prédécesseur Monsieur Abdi Mohamed Ibrahim pour que le projet de loi soit amendé dans le sens qu’il avait suggéré. Je crois qu’il serait nécessaire de présenter  les projets de loi d’une manière explicite. 

Comme je l’ai précisé, l’eau et l’Assainissement sont une priorité et forment une entité. A cet égard, si les projets financés par le 9ème F.E.D ne sont pas réalisés avant le 1er avril 2007, je pense que cet argent profitera à d’autres pays. Il faudra  donc que l’ONEAD profite de cette occasion. Mettez pour plus tard la présentation du cahier des charges, Monsieur le Ministre, mais il faut que cette institution soit mise en place pour bénéficier de l’assistance de l’Union Européenne, dans le cadre du 9ème FED. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf est bien informé et il est au courant des projets financés par le F.E.D. 
Monsieur Elmi Afassé, vous avez la parole.

M. Elmi Afasse Dirieh :
Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, mes chers collègues,

Je voudrai tout simplement faire un petit rappel à l’ordre. L’autre jour, nous avons décidé que toutes les questions passent par un circuit, c’est-à-dire en premier lieu qu’elles soient transmises au Président de l’Assemblée qui, à son tour, les enverra au Président de la République ainsi qu’au Premier Ministre et enfin, aux ministres concernés. Cette procédure n’est pas respectée. Pour ce qui est du projet, je suis pour son adoption quelques soient les erreurs relevées par mes collègues. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Elmi Afassé, je crois que vous confondez l’examen des projets de lois et les questions au gouvernement. Ce sont deux choses différentes

Mme Ismahan Abdi, je vous passe la parole.

Mme Ismahane Abdi Douksieh, Présidente de la commission pour le développement social et la protection de l’environnement

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres, 

Chers collègues,

Je voudrai poser deux questions au Monsieur le ministre de l’Agriculture.

Ma première question : quel sera, Monsieur le Ministre, le statut de cette nouvelle entité qu’est l’ONEAD ?

Est-ce que votre ministère optera pour une société anonyme ou pour un établissement à caractère industriel et commercial ?

Quels seront pour cette nouvelle entité les avantages et les inconvénients de l’une ou de l’autre ?

Par ailleurs comptez-vous, pour créer la future ONEAD, fondre entièrement les deux établissements que sont l’ONED et la Direction de l’Assainissement ou les laisser subsister avec leurs structures, leurs personnels, leurs fonctionnements et leurs propres objectifs ? Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Monsieur Souleiman Miyir Ali, vous avez la parole.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci, monsieur le Président.

Je serai très bref car j’ai deux questions à poser. Je ne sais pas si elles fâcheront le Gouvernement, mais en tout cas, telle n’est pas mon intention.

Nous sommes saisis d’un projet de loi portant fusion de deux entités qui existent actuellement pour en créer une nouvelle. Les deux entités en question sont : l’ONED qui est actuellement un EPIC, c'est-à-dire un établissement public à caractère industriel et commercial rattaché au ministère de l’eau et la Direction de l’Assainissement qui est un service administratif faisant partie de l’Administration centrale. Donc, on doit fusionner ces deux entités existantes dont l’une a déjà le statut d’établissement public à caractère industriel et commercial et l’autre le statut  de direction des services administratifs pour en créer une nouvelle entité qui s’appellera l’ONEAD.

Je crois que le Gouvernement a parfaitement raison. Je ne discute pas l’opportunité de créer cette nouvelle entité mais, je me pose seulement la question de savoir si on n’a pas un peu brûlé les étapes, si on n’a pas mis la charrue avant les bœufs dans la mesure où cette nouvelle entité qui va être créée n’est qu’un opérateur.

Est-ce qu’il ne fallait pas au préalable définir et mettre en œuvre une politique nationale de l’eau et de l’Assainissement parce que, comme nous le savons, actuellement l’ONED est rattaché au ministère de l’eau tandis que la Direction de l’Assainissement relève de la compétence du Ministère de l’Habitat. Applaudissements

Enfin, l’entité qu’on va créer est un instrument, un outil pour la mise en œuvre de cette politique.

Est-ce qu’il ne fallait pas définir d’abord la politique nationale de l’eau et de l’Assainissement ? Telle est ma première question. Applaudissements

Ma deuxième question porte sur les modes de financement de cette nouvelle entité qui va être créée. Cet établissement public a des ressources tandis que la Direction de l’Assainissement est un service administratif qui dépend du Budget de l’Etat. Quelles seront donc, les sources de financement de cette nouvelle entité parce qu’il y aura quand même une augmentation des charges ? Est-ce que l’ONED va prendre en charge l’Assainissement avec les ressources qu’elle dispose actuellement ? Va-t-elle l’absorber avec toutes ses charges, ce qui constituerait un fardeau pour l’ONED ? Ou bien, y aura-t-il une redevance en matière d’Assainissement ? Et sur cette redevance, je crois que le Gouvernement a déjà étudié la question. Etant les élus du peuple, nous devons savoir si les citoyens djiboutiens qui sont les consommateurs, c'est-à-dire les usagers du service public, auront à payer cette redevance. Dans l’état actuel des choses, on sait que la Direction de l’Assainissement est un service public qui dépend du Budget de l’Etat et ne dispose pas d’autres ressources. L’ONED est un établissement public qui a ses propres moyens qui lui proviennent des versements qui sont effectués par ses abonnés parce qu’il y a les consommations d’eau qui sont facturées.

Est-ce que cela va être comme ce qui s’est passé en République Fédérale d’Allemagne qui avait pris en charge la RDA ? Cela posera un problème. Telles sont les questions que je voudrai poser. Merci.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Souleiman. Monsieur Ahmed Djama, vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances

Merci, monsieur le Président. Mon intervention a été faite par le Président de la Commission des Lois. Je voudrai juste faire une remarque. Les collègues de l’Assemblée nationale ne doivent pas se fixer sur la personne. Si mon rôle n’est pas connu par certains députés, je dois leur préciser  que je suis rapporteur de la Commission des lois. Et si je me suis absenté lors de la réunion de ladite commission, c’était pour présider une autre commission. Je crois que pour l’occasion un autre rapporteur a été désigné…

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt Ahmed Djama Guedi.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Ce n’est pas le rapporteur qui est visé.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances
Si ! J’ai été visé par le député Billilis. Il faut voir le fonds et non pas la forme. Il faudra vous occuper de la loi. En ce qui concerne le projet de loi, Monsieur le Président, je crois que l’article 57 de la Constitution précise bien qu’il est du domaine législatif, tous ce qui porte création et règles de fonctionnement ainsi que les compétences des établissements publics. Je vous remercie, Monsieur le Président. « Applaudissements »
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Bien. Monsieur Omar Abdi, vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Membre de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues.

Un bon nombre de mes collègues ont souligné que le mot « entreprise » n’avait pas sa place dans le texte qui nous est actuellement soumis. A l’époque où l’entreprise Renault était créée, elle était une entreprise à caractère public. J’aimerai, comme l’ont souligné mes collègues, vous signalez que le mot « entreprise » n’a pas sa place dans le texte actuel.

Deuxièmement, dans les redevances de l’Assainissement, il y a ce qu’on appelle la taxe d’ordures ménagères (TOM). Ce sont les ménages qui possèdent des maisons en dur qui paient cette taxe. Mais, les habitants des Quartiers  et de Balbala dont leurs maisons sont encore en planches ne sont pas tenus de la payer. Tout à l’heure, Monsieur Souleiman avait dit que l’ONED nous facture chaque mois la consommation en eau.

Alors, est-ce qu’il y aura une augmentation sur les factures de l’ONEAD qui comporteront l’eau et l’Assainissement. Il appartient au Ministre de d’apporter des éclaircissements.

En ce qui concerne monsieur Ahmed, il est à la fois Président de la Commission des Finances et rapporteur de la Commission des lois. Donc, comme il présidait la Commission des finances le jour de la réunion de la Commission des lois, le rapporteur qui a été désigné n’était pas un membre de cette dernière. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar. Monsieur Youssouf Dideh Doualeh, vous avez la parole.

M. Youssouf Dideh Doualeh, 
Monsieur le Président.

Je félicite le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer pour la fusion de l’ONED et de la Direction de l’Assainissement. L’eau et l’assainissement ne forment qu’une seule entité. Je salue, encore, Monsieur le Président, les initiateurs de ce projet.  Merci, Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, vous avez la parole pour répondre à cette série de questions.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Merci monsieur le Président. 

Les honorables représentants du peuple ont proposé ici quelques suggestions et émis des critiques sur le projet de loi qui est soumis à leur approbation.

Pour la première question, je pense que le rapporteur a déjà répondu. Je ne vais pas y revenir car qu’il n’y a pas une institution qui est créée sans qu’elle soit créée par une loi. Le reste, c’est-à-dire l’organisation, le cahier des charges et le statut, sont établis par décret ou par arrêté pris en Conseil des Ministres. Le rapporteur vous a donné les raisons juridiques. 

Pour ma part, je vais vous donner quelques précisions se rapportant sur cet établissement public lors de sa création. L’ONED a été crée par la loi n°27/AN/83/1ère L du 3 février 1983. Le statut de l’Office National des Eaux de Djibouti a été élaboré par le décret n°83-015/PRM du 23 février 1983 et l’arrêté n°83-0293 a établi le cahier des charges de ce dernier. Il y a eu aussi le décret du 28 février portant évolution de l’Office national des Eaux qui déterminait son organisation. Tels sont les textes auxquels on a fait référence lors de la création de l’Office National des Eaux. 

Concernant les questions posées par les différents députés, pour ce qui est de la stratégie de l’eau et de l’Assainissement, je pense que nous aurons le temps de revenir là-dessus parce que le Ministère de l’Agriculture a préparé un document en ce sens et nous allons en débattre au moment opportun.

Pour les questions relatives à cette entité, à savoir si elle serait un EPIC (Etablissement public à caractère industriel ou commercial) ou S.A (Société Anonyme), la nouvelle entité sera un EPIC mais n’oubliez pas que la loi n°12 dont faisait allusion tout à l’heure un député et le décret qui en découle, prévoient que les EPIC qui sont listés doivent ouvrir leur capital à des sociétés privées. Et c’est à ce moment-là qu’ils deviennent des sociétés anonymes. 

Quant aux modes de financement de la nouvelle entité, il faut savoir tout d’abord qu’il existe comme disait le député Omar Abdi Saïd, le TOMA c’est-à-dire la Taxe d’ordures ménagères et d’Assainissement, parce qu’actuellement il y a 1,5% qui est perçu sur les logements en dur et qui est reversé au Ministère des Finances. 

Pour les premières années, je ne pense qu’il y aura une augmentation des tarifs de l’eau. Tout d’abord, tous les budgets qui sont actuellement alloués à la direction de l’Assainissement seront reversés à la nouvelle institution qui sera créée. Ce n’est que par la suite qu’il y aura des études technico-financières qui définiront les tarifs et les redevances pour l’eau.

Mais, il faut savoir qu’il y a l’eau potable et les eaux usées. En fait, de quoi s’agit-il ? L’eau potable, c’est d’abord l’eau que nous exploitons et que nous consommons et les eaux usées sont les eaux que nous avons utilisée. 

Dans tous les pays africains, il n’y a pas une dissociation entre l’eau potable et l’Assainissement.

Nous sommes l’un des rares pays où ces deux entités sont dissociées. Il faut savoir que la politique du Gouvernement est de remettre en place la gestion globale de l’eau.

Certains députés pensent qu’on est sous conditions par un bailleur de fonds. Non, c’est uniquement pour harmoniser, pour avoir une cohésion globale de l’eau et enfin pour que la gestion soit commune, que nous entreprenons cette initiative.

En ce qui concerne le fonds du 9ème F.E.D, il accompagnera la politique du Gouvernement pour mettre en place cette nouvelle institution. Et à ce sujet, l’Union Européenne  a fait appel à des candidatures pour qu’un consultant soit choisi afin nous assister à mettre en place cette nouvelle institution. Et dans ce texte, il est dit qu’il y aura au maximum 2 millions d’euros  qui seront débloqués pour effectuer ce travail. Donc, de ce côté il n’y a pas de problème, les choses fonctionnent comme prévu. A l’époque lors de la création de l’ONED, nous avions été critiqué parce que nous avions d’abord préparé tous les textes qui l’accompagnaient aussi bien le statut, le cahier des charges et les textes organisant les services de l’ONED.

Pour s’affranchir de toutes critiques, nous avons décidé de créer d’abord l’ONEAD et de présenter par la suite les autres textes se rapportant à cette création. Par ailleurs, je vous rappelle qu’il y a déjà un appel d’offres qui est lancé et il y aura bientôt des intervenants qui vont venir travailler dans ce cadre-là pour préparer tous les textes relatifs au fonctionnement et à la gestion de cette nouvelle entité. Je pense avoir répondu à la plupart des questions. Pour ce qui concerne les fautes d’orthographe ou de grammaire, je me charge de les corriger. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le ministre. Je passe la parole à Maître Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
Je voudrais apporter une petite précision avant que le Premier Ministre intervienne. Il y a des critiques sur les formulations. On a semé le doute dans mon esprit. En ce qui concerne l’article 3, il est dit que « l’ONEAD sera doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière ; les règles de fonctionnement feront par ailleurs l’objet d’un cahier des charges qui sera promulgué par arrêté ». 

Je vous rassure que la procédure est exacte. Le terme est à sa place. Tout à l’heure, je suis parti consulter un dictionnaire. Effectivement, la définition du verbe promulguer : c’est mettre en application une loi, un décret et un texte de loi pour la publication officielle.

(Des voies inaudibles perturbent l’orateur). 

Ecoutez ! La promulgation, c’est donner un caractère d’applicabilité à un texte. J’ai même consulté un dictionnaire pour avoir plus d’éclaircissements !

Pour ce qui est de l’article 5 qui stipule que « La présente loi sera publiée et insérée au Journal officiel… » Les deux termes « insérée» et « publiée » sont à leur place.

La publication peut se faire de plusieurs manières : par voie d’insertion, par voie de communication, par annonce à la télévision et à la radio ou encore par affichage. Alors que l’insertion est un terme qui prévoit spécifiquement que le texte soit inséré dans le Journal Officiel. Je conclu que les deux termes sont complémentaires. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

On a passe beaucoup de temps sur cette question. Monsieur le Premier Ministre, avez-vous quelque chose à ajouter ? Je vous donne la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci, Monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs les députés, 

Je voudrai prendre la parole pour appuyer les propos du Ministre de l’Agriculture et revenir surtout sur un certain nombre de questions qui ont été posées par les honorables députés.

Je parlerai d’abord de la question concernant la fusion dont a évoqué le député Ali Moussa. Il a proposé la mise en place d’un Comité de pilotage à l’instar de la CNSS qui a été chargée d’étudier la fusion de la CNR et de l’OPS. Je pense que c’est un peu différent dans la mesure où l’une s’occupe des fonctionnaires retraités (CNR) alors que l’autre gère les retraites des conventionnés (l’OPS).

Le Ministre de l’Agriculture l’a bien expliqué, ces deux entités ont plus ou moins les mêmes attributions et concernent l’eau. 

Il est vrai que le Gouvernement a beaucoup réfléchi sur cette question. Lors du dernier remaniement des membres du Gouvernement, nous avions suggéré de mettre l’Assainissement avec les districts de l’intérieur  mais, à la suite des conseils reçus par des experts auxquels nous avions fait appel, il a été jugé utile de fusionner l’Assainissement et l’ONED. 

Il s’agit du problème des eaux usées et de l’eau potable. Quelque soit la manière dont elles sont utilisées, il s’agit bien de l’eau et chacune de ces entités a ses propres attributions. Maintenant, il appartient de trouver une formule pour pouvoir mettre ensemble ces deux services en créant une nouvelle entité et lui permettre de jouer pleinement son rôle.

Deuxièmement, je voudrais revenir brièvement sur l’importance de ce projet. Je crois que le député Youssouf Moussa Dawaleh qui est un représentant de Djibouti auprès de l’Union Européenne et qui se déplace très souvent à 

Bruxelles, a bien expliqué l’importance que revêt ce projet pour notre pays. C’est un projet qui est en gestation depuis 2001. 

L’Union Européenne a déjà octroyé dans le cadre du 9ème F.E.D, un montant pour la réalisation de ce projet tout en exigeant des éclaircissements supplémentaires concernant ledit projet. C’est la raison pour laquelle il y a eu ce retard. Monsieur Youssouf pourra me corriger si mes propos sont inexacts.

L’année dernière, une nouvelle politique a été mise au point par l’Union Européenne : les fonds qui ne seront pas utilisés avant le 31 décembre 2007 seront octroyés à d’autres pays. C’est pour cette raison que nous avons décidé d’accélérer le processus de mise en place de cette nouvelle entité. 

Le député Souleiman a posé une question pertinente. Etant donné qu’actuellement la population paie seulement la facture de l’ONED, est-ce que la facturation de l’eau sera beaucoup plus importante lorsque les deux entités auront fusionné? Je crois que le Ministre de l’Agriculture a déjà répondu en disant qu’il y a 1,5% qui est déjà prévu par l’Etat. Dans un premier temps, nous allons mettre à la disposition de l’ONED, le financement nécessaire pour qu’il puisse alléger les charges supplémentaires à l’encontre de la population. 

Les honorables députés en seront informés pendant la prochaine séance des questions au Gouvernement. Par ailleurs,  le gouvernement se félicite que cette loi n’ait pas fait l’objet d’un rejet de la part des députés qui ont intervenus sur ce projet. Le Ministre de l’Agriculture a  apporté des éclaircissements, pour ma part, je vous rassure que rien ne motive le rejet de cette loi. Il fallait faire un choix et mettre l’Assainissement avec les districts  ou bien le mettre avec l’ONED. Nous avons jugé utile de le mettre avec l’ONED parce qu’il s’agit de déchets liquides, c’est-à-dire les eaux usées.

C’est pour cette raison que nous avons préféré agir de la sorte afin d’éviter qu’il y ait un conflit de compétences. Voilà globalement ce que je voulais dire. 

Au niveau du statut, je crois que le député Ali Dini, juriste et avocat qu’il est, a bien fourni des explications explicites. Par contre, pour ce qui est des corrections, je pense que les députés vont transmettre à la Présidence et nous allons les corriger comme il se doit. Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier ministre, le souci de l’Assemblée était simplement d’être informée. Si vous voulez élaborer maintenant le cahier des charges et le statut, cela ne sera d’aucune utilité pour l’Assemblée. Toutefois, je demande à la Commission des Lois de suivre de près l’élaboration de ces documents. Actuellement, comme vous le savez tous, les commissions sont permanentes et peuvent recueillir des informations auprès de l’Administration et en informer éventuellement l’Assemblée. 

Je considère, Mesdames et Messieurs que l’Assemblée nationale est suffisamment informée sur ce projet. Je le mets aux voix et bien sûr avec les amendements et corrections apportés.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous allons passer au projet de loi n°146/06 portant adoption des comptes financiers de la R.T.D pour l’exercice 2004. Monsieur le Rapporteur de la Commission des Finances, vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances

Il lit le rapport n° 1 et enchaîne également sur le rapport suivant (Voir en annexe)

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Rapporteur.

Monsieur le Ministre de la Jeunesse et des Sports, comme vous allez vous rendre à Damerjog, si vous désirez apporter des précisions sur les comptes du Stade Hassan Gouled, je vous passe la parole.

M. Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Merci, Monsieur le Président. Je crois que le Stade « Hassan Gouled », comme toutes les autres infrastructures aussi bien dans la Capitale que dans les districts de l’intérieur, est un établissement public à caractère administratif EPIC. Ce Stade existe depuis 13 ans et accueille la majorité de nos sportifs, toute catégorie confondue. Actuellement, il y a un projet en cours qui est en discussion avec les bailleurs de fonds et il concerne la rénovation du stade, que ça soit le rétablissement du gazon ou la réhabilitation de l’ensemble des infrastructures. L’élaboration de ce projet est presque finie. En ce qui concerne les pistes d’athlétisme, on est également en discussion avec la fédération internationale d’athlétisme. C’est le souci du Gouvernement, du fait que nous allons organiser des compétitions régionales et même internationales comme nous les avons fait dernièrement.

D’autre part, il y a également un autre projet qui est presque finalisé avec la Fédération Internationale de Football. Dès que la compétition régionale de la saison sportive 2006 sera terminée, plus précisément au mois de juillet, le terrain sera déblayé et les gazons seront rétablis pour la prochaine rentrée en vue d’organiser les compétitions régionales et internationales. Messieurs les députés, Monsieur le Président, vous avez souligné vous-même la subvention de l’Etat reste insuffisante. Comme le terrain qui est situé derrière le Stade lui appartient, le Gouvernement compte construire des villages olympiques pour qu’on puisse avoir des recettes afin d’assurer le fonctionnement du Stade. Merci, Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Vous pouvez disposer. Le Premier Ministre répondra si d’autres questions sont posées.

Je rappelle aux députés et aux ministres d’éteindre leurs portables pour ne pas perturber le bon déroulement de cette séance. Monsieur le Premier Ministre, je vous fais part que prochainement, l’Assemblée se dotera d’un système qui brouillera les portables.

Ceci dit qui veut intervenir ? Monsieur Ahmed Djama vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi , Président de la Commission des Finances
Monsieur le Président, je vais être bref. Pour ce qui est du Stade « HASSAN GOULED », la subvention de 40 Millions de francs a été réduite à 30 Millions de francs dans le cadre du budget 2006, donc l’assemblée l’a jugée insuffisante pour le fonctionnement et elle a suggéré aux pouvoirs publics de l’augmenter. La Commission des Finances a donc demandé l’augmentation de cette subvention qui est très maigre, voire dérisoire. C’est pourquoi, Monsieur le Premier Ministre, nous demandons de prendre en considération la suggestion de la Commission des Finances. En ce qui concerne la RTD, le Ministre concerné comme le Ministre de la Jeunesse et des Sports, font un travail remarquable et pour ce qui est du statut tant attendu de la RTD, le ministre nous a informé qu’il est presque finalisé et passera prochainement en Conseil des Ministres et sera transmis ensuite à l’Assemblée nationale. Il est vrai, comme l’a souligné le rapporteur, la RTD a fait beaucoup d’efforts pour augmenter la réception de ses émissions dans les pays limitrophes et dans toutes les régions de notre pays. Aussi, le Ministre de la Jeunesse et des Sports nous a fait savoir que la loi d’orientation sera soumise prochainement à l’Assemblée. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Malgré la maigre subvention de l’Etat pour le stade Hassan Gouled, il réalise quand même un excédent de 2 Millions de francs, c’est peut-être pour cette raison que le gouvernement a encore réduit cette subvention. Par contre, la RTD a la possibilité d’augmenter ses recettes. DJIBNET, par exemple, a accru sa contribution, il y a également la RFI, la BBC…etc. Monsieur Mohamed Dileita Mohamed, la parole est à vous.  

M. Mohamed Dileita Mohamed :

Merci, Monsieur le Président.

Juste quelques questions et commentaires. Monsieur le Président, le Ministère de la Jeunesse et des Sports est un ministère dynamique qui a pris beaucoup d’initiatives. M’étant rendu récemment au Stade « Hassan Gouled », en une soirée, j’ai fait beaucoup de constats. En effet j’ai réalisé personnellement que ce Stade pouvait s’autofinancer grâce aux activités qui peuvent y être exercées, par exemple la salle de musculation, où on peut également pratiquer la gymnastique, le karaté…etc, mais il faut un minimum d’équipements, donc un effort aussi minime soit-il de la part du ministère de tutelle. Les toilettes du Stade, même ceux qui sont sous la tribune officielle, sont vétustes. Il aurait mieux fallu les fermer carrément. J’ai rencontré également beaucoup des djiboutiens qui viennent s’inscrire pour faire de la musculation. Les activités ont déjà démarré. Vous aurez pu réaliser, Monsieur le Ministre, une recette de plus 2 Millions de francs rien qu’avec ces activités. 

Pour ce qui est de la RTD, monsieur le Ministre de la Communication, il parait, comme l’a souligné mon prédécesseur, que c’est un service qui a diversifié ses activités. Je félicite personnellement les initiatives prises au niveau de la radio, surtout les émissions qui y sont diffusées les vendredis et que les auditeurs ont l’occasion de poser des questions aux dirigeants. Nous avons déjà suivi des émissions sur le système éducatif, sur la Police, sur la voirie…etc. C’est qui est très intéressant. Malheureusement, Monsieur le Ministre, là aussi, j’ai fait un constat. Pour que cette émission qui est diffusée les vendredi soit écoutée par la population, la RTD a programmé sur deux fréquences, c'est-à-dire sur l’onde moyenne 91.3 en langue somalie et sur le 95.2 qui est en FM pour les langues afar et somalie. Malheureusement, la FM n’émet pas au delà de la capitale. Donc toutes les émissions qui sont diffusées sur cette fréquence ne sont pas captées dans l’arrière pays. De ce fait, il y a lieu de revoir la programmation afin de permettre à l’ensemble de notre population de réceptionner les émissions de la radio : soient en élargissant le FM ou bien en émettant le programme sur le 91.3 pour toutes les langues. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Y-a-t-il des députés qui veulent intervenir ? M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, je vous passe la  parole.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, Président de la Commission de la Production et des échanges :

Merci, Monsieur le Président. Comme mes collègues l’on souligné, je soutiens également l’augmentation du budget du Ministère de la Jeunesse et des Sports pour lui permettre d’organiser des compétitions nationales et internationales et d’accueillir des athlètes de hauts niveaux. Mais l’état actuel du stade « Hassan Gouled » nuit à l’image de notre pays. Donc, je suggère qu’on accorde des crédits suffisants pour la rénovation du stade. 

Quant à la RTD, je suis du même avis de mes prédécesseurs, il est vrai que ce service a fait beaucoup d’efforts cette année et je félicite le Ministre de la communication. Il est possible maintenant, par le biais de la radio de Djibouti, de poser des questions aux différents dirigeants respectifs des institutions de l’Etat. Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
La liste des orateurs étant épuisée, je mets aux voix les deux projets la RTD et le Stade « HASSAN GOULED ».

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Les deux projets sont adoptés. Ainsi, ayant épuisé les projets à l’ordre du jour, je lève la séance.

La séance est levée à 11 h 45 mn.

